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THEME: 



Révision du plan d'aménagement 



de l'UFA 10.011 suite à une modification 



de ses limites par le classement 
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éque~~e,



leurs plans d'aménagement sont donc à ajuster à



ces nouvelles limites.
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Tableau 2 : Les différentes UFA déjà aménagées au Cameroun au 30 Décembre 200] . . '1\fO '.,' . . . >, N° 'iilfFA··· ·.çonc~ssip1:l~,



08.006 1002 1003 10.018 10.058 1009 10.007 1010 09.025 1011 10.054 1012 10.011" 1'·".; •lOtS , 10.051 1015 08.004 1017 .. 10.021 1018 08.003 1020 10.001 10.002 1025 10.003 10.004 08.001 1026 08.002 00.003 1028 09.003 1032 09.004a 09.005a 1034 09.005b 09.021 1006



"y~~~~Ss1Q~t~>;.~~;;",.;~P'i,J~l~f:!::~~)~ ~...~d'fu(· .. . . . . . ·e . . . . ltirve:. li)



;•. '.P; ...i... . . >



SFB SIBAF SEBC SEBC Forestière de c8.1:!.'œ0 SFIO



.~~.~~._-



,
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'. ·l.,.



69920 65832 60823 113 507 86788 68292



S;A:B;'.w ...........•. ~:.;;. ... t 1')';"6([838' . i' ,"; '.< • .... -J." --",



"



J
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"
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Sup&flêiè



Non arrêtée 81 397 Non arrêtée 122294 Non arrêtée ,----._ Non arrêtée ..



48.~54



GRUMCAM EFMK Green Valley/CFE/SFIL SFH



85812 126 160 71 533 53 160



Non arrêtée 91 896 66 ]83 Non arrêtée



CFC



198310



Non arrêtée



EGTF RC CORON



136760



105352



MMG



125568



1:25 568



LOREMA



138652



138652



SOClB COFA



44698 41965



44698 41 965



.



(Source: MINEF, exercice budgétaire 2001-2002. Rapport d'activité du premier trimestre)



Les concessions dont les limites définitives ne sont pas encore connues, sont celles donc le classement est en cours. Les autres sont soit déjà classées (00.003 ; 09.003, 08.004a et 09.005a; 09.005b), ce sont ces UFA qui ont leurs plans d'aménagement prêts pour l'approbation, soit assez avancés dans le classement au point que les limites définitives sont déjà connues. Il faut route fois relever que le retard du classement des UFA devient très préoccupant. En effet beaucoup de ces UFA sont en fin de convention provisoire d'exploitation. Le passage en convention définitive reste conditionné par leur



~lassement



et



l'approbation de leur plan d'aménagement. Cette situation oblige l'Etat, pour ne pas arrêter complètement les activités des opérateurs économiques, à procéder à des attributions supplémentaires des assiettes de coupe.
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d'aménagement~s UFA dont



les limItes définitives sont déjà connues, sont à reviser. Cette liste pourra effectivement s'allonger avec les autres dont ces limites restent attendues.



Co~\Ufh~



L 



'



-Pern: ce qui-est fes forêts des collectivités, seule la forêt communale de Dimako à l'Est du Cameroun, a son plan d'aménagement déjà rédigé (NTI MEFE, 1995 et Forêt et terroir, 2001) et qui a vu son classement aboutir cette année en cours avec la signature de son décret. 2.2- littérature spécifique 2.2.1- Nouvelle délimitation de l'UFA



L'UFA 10.011 est située dans la province de l'Est, Département de la Boumba et Ngoko, Arrondissement de Moloundou, district de Salapoumbé. Elle se trouve entre 15°20' et 15°50' de longitude Est, 'puis entre 2°20 et 2°504 de latitude Nord. Sa délimitation a été faite ainsi qu'il suit par les services du cadastre de Yokadouma sur la base d'une carte de Moloundou à l'échelle 1/200000 (feuillet NA-33-XVI): Le point de repère R se situe sur le pont sur la rivière Lopondji, sur l'axe routier Salapownbé - Mambélé, au lieu dit Lopondji. • Dit point R, suivre en amont la Lopondji sur une distance de Il,3 km pour atteindre le point A dit de base situé sur la confluence de deux affiuents, équivalent au point B de l'UFA 10.013. A L'OUEST : • Du point A, suivre en amont l'affiuent non dénommé en direction du Nord sur une distance de 7'km pour atteindre le point B, situé sur une source; • Du point B, suivre une droite de gisement 318° sur une distance dj! 1 km pour atteindre le point C situé sur un confluent de la rivière Monguélé ;
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• Du point C, suivre en amont l'affluent en direction du Nord-Ouest sur une distance de 1,6 km pour atteindre le point E, situé sur une source d'un bras du cours d'eau dénommé Bélindjigui ; • Du point E, suivre en aval ce bras sur une distance de 2,3 km pour atteindre le point E' ; • Du point E', SUivre en amont le cours d'eau Belindjingui et son affluent en direction du Nord sur une distance de 3,4 km pour atteindre le point F situé sur Wle source; • Du point F, suivre une droite de gisement 311 0 sur Wle distance de 2,3 km pour atteindre le point G, situé sur un petit confluent sur la rivière Belindjingui ; • Du point G, suivre en amont le petit bras en direction du Nord sur une distance de 0,8 km pour atteindre le point H situé sur une source; • Du point H, suivre une droite de gisement 140 sur une distance de 0,5 km pour atteindre le point 1 situé sur une source d'un cours d'eau non dénommé, affluent du cours d'eau dénommé Lone ; • Du point l, suivre en aval ce cours d'eau non dénommé sur une distance de 4,6



km pour atteindre le point J, situé sur un petit confluent; • Du point J, suivre en amont le bras sur une distance de 1,1 km pour atteindre le point K équivalent au point F de l'UFA 10.007.



AUNORD: • Du point K, suivre une droite de gisement 105 0 sur une distance de 10,5 km pour atteindre le point L équivalent au point G de l'UFA 10.007 ; • Du point L, suivre une droite de gisement 3600 sur une distance de 6 km pour atteindre le point M équivalent au point H de l'UFA 10.007 ;
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• Du point M, suivre une droite de gisement 90° sur une distance de 3 km pour. atteindre le point N, situé sur une source d'un affluent de la rivière dénommée Monguélé équivalent au point 1 de l'UFA 10.007 ; • Du point N, suivre en aval cet aftluent sur une distance de 5,4 km pour atteindre le point 0, situé sur la confluence de cet aftluent et d'un cours d'eau non dénommé, équivalent au point J de l'UFA 10.007 et au point S de l'UFA 10.010 ; • Du point 0, suivre en aval le même affluent sur une distance de ] 0 km pour atteindre le point P situé au confluent Monguélé et cet affluent, équivalent au point T de l'UFA 10.010 et au point H de l'UFA 10.012 ;



A L'EST: • Du point P, suivre en amont l'aftluent de la rivière Monguélé sur une distance de 16,5 km pour atteindre le point Q situé sur une source, équivalent au point F de l'UFA 10.012 ; • Du point Q, suivre une droite de gisement 92° sur une distance de 0,5 km pour atteindre le point S situé sur un affluent non dénommé de la Longué, équivalent au point E de l'UFA 10.012 ; • Du point S, suivre en aval cet affluent sur une distance de 8,5 km pour atteindre le point T situé au confluent Lobéké et cet aftluent, équivalent au-point D de l 'UFA 10.012 ;



AU SUD: • Du point T, suivre en amont le cours de la Lobéké sur une distance de 21,8 km pour atteindre le point U, situé sur un confluent; • Du point U, suivre une droite de gisement 281 ° sur une distance de 2,9 km pour atteindre le point V situé sur une source d'un affluent du cours d'eau Monguélé dénommé Bélingolo ;
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• Du point V, suivre en aval l'affluent Bélongolo sur une distance de 1,5 km pour atteindre le point W situé sur un confluent; • Du point W, suivre en amont le bras de direction du Sud sur une distance de 9,5 km pour atteindre le point Y situé sur une source de la rivière dénommée



Lopondji, équivalent au point C de l'UFA 10.013 ; • Du point X, suivre une droite de gisement 270 0 sur une distance de 1,6 km pour atteindre le point y, situé sur une source de la rivière dénommée Lopondji, équivalent au point D de l'UFA 10.013 ; • Du point y, suivre en aval la rivière Lopondji sur une distance de 7,1 km pour rejoindre le point A dit de base. L'UFA ainsi délimitée dont le décret de classement a été soumis à la signature du Premier Ministre le 11 octobre 2001, couvre une superficie de 48554 ha. 2.2.2- Synthèse des résultats de l'ancien inventaire



L'inventaire a été réalisé par les services de l'Office National de Développement des Forêts (ONADEF) à un taux prévisionnel de 1%. Les travaux de terrain ont donné 1 107 placettes effectivement sondées sur les 1189 prévues. Ces placettes sont réparties sur 33 layons. Le taux de sondagé effectivement réalisé est alors de 0,93%. Les essences les plus représentées dans l'UFA sont le Mutondo, l'Ebène et le Fraké avec près de 5 tiges par hectare. Le Mukulungu, l'Acajou à grandes folioles, l'Iroko, le Movingui et le Padouk blanc sont les moins représentées avec moins de 0,01 tiges par hectare. Il en est de même des effectifs exploitables dont le Fraké se retrouve en tête avec 2,07 tiges exploitables à l'hectare, suivi de l'Emien (1,07 tiges/hectares), du Tali (0,66 tiges /hectare) et de l'Ayous (0,56 tiges (hectare). Les volumes exploitables sont constitués en majorité du Fraké (12,23 m3/ha), de l'Ayous (8,44 m3/ha), de l'Emien (6,08 m3/ha), du Sapelli (5,02 m3/ha) et du Tati (4,29 m3/ha).On remarque donc une forte proportion d'essences de lumière, ce qui confirme le fait que la forêt a déjà fait l'objet d'une exploitation antérieure (ONADEF, 1999a).
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2.2.3- Aménagement proposé 



2.2.3.1- Division de la forêt en séries 



La forêt a été divisée en trois séries: une série de production, une série de protection et une série d'attente qui n'a f4:ll:ltç fg;i.g.pas été bien définie et matérialisée. La division s'est alors réduite à deux séries réparties ainsi qu'il suit: la série de production de 52 820,02 ha superficie, et la série de protection (7 377,37 ha). 2.2.3.1- Aménagement de la série de production



•



Les essences aménagement



Les essences retenues pour cet aménagement et qui ont été fixées de manière consensuelle avec rexploitant sont les suivantes: Acajou blanc, Mromosia, Aningré A, Aningré



~



Ayous, Bété, Bilinga, Bossé claire, Bossé Foncé, Dibétou, Doussié blanc,



Doussié rouge, Fraké, Kossipo, Kotibé, Landa, Longhi, Mukulungu, Padouk rouge, Pao Rosa, Sapelli, Sipo, Tali et Tiama. C'est donc une liste de 24 essences constituée sur la base C!ft\



ri::> ......,



des critères commerciaux. Ces essences ont.toutes près Ge 0,05 tige par hectare à l'exception du Mukulungu qui a moins de 0,01 tige à l'hectare et qui pour cette raison devrait être proscrit à l'exploitation. •



Les paramètres aménagement



La mortalité utilisée est de 1%. Les dégâts d'exploitation quant à eux ont été évalués à 7% du peuplement résiduel. La rotation utilisée est de 30 ans. Les différents pourcentages de reconstitution des essençes aménagement ont été calculés. La reconstitution minimale a été fixée à 50%. Ainsi, ces essences sont exploitées presqu'à leur DME administratif à l'exception de l'Ayous dont le DMA aménagement est de 90 cm, Fraké (70 cm), Kossipo (110 cm), Sipo (100 cm), Tali (70 cm) et Tiama (90 cm). En fonction de ces DME aménagement, le volume brut exploitable est de 1 672 330 m3 • Ce volume exploitable est constitué à 30,720/0 par le Fraké, suivi de l'Ayous (11,64%) et du Sapelli (11,41%). Ce volume a donné une possibilité annuelle de' 55 744 m3 pour toutes les essences commerciales retenues dans cet aménagement. Le parcellaire n'a pas tenu compte des zones exploitées pendant la période de convention provisoire. On a ainsi des assiettes annuelles de CRFESA FORETS
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coupe (AAC) à exploiter dans la deuxième unité forestière d'exploitation (UFE) qui sont déjà exploitées pendant la convention provisoire. Ce parcellaire a donné 6 UFE et 30 AAC dont les superficies et les volumes sont consignés dans le tableau 3 ci-après: Tableau 3: Superficie et volume exploitable par assiette de coupe et par unité forestière d'exploitation (ONADEF, 1999b)



~l)FJU" i~\s'~;t\'S$rêue:,dée3np~~.;!'il····suP~1i\~ïe:i(IlJf 1 1815,21 2 1817,15 1 3 1812,42 4 1803,07 5 1813,71 Total 9061,56 1 1755,51 , 2 1761,53 2 3 1765,16 4 1768,69 5 1765,96 Total 8816,85 1 1726,16 2 1731,44 3 3 1728,64 4 1732,45 5 1728,79 Total 8647,48 1 1736,86 2 1749,65 4 3 1740,81 1737,88 4 5 1731,76 Total 8696,96 1 1734,75 2 1737,89 5 3 1745,21 4 1738,28 5 1733,52 8689,65 Total 1783,67 1 2 1780,06 1782,13 6 3 4 1782,93 1778,67 5 Total 8907,46 CRFESA FORETS - BOIS Aménagement forestle et gestion participative



rê.t~r·~



55833,14 55892,81 55747,32 55459,73 55787,00 278720,00 55469,64 55659,86 55774,56 55886,10 55799,84 ' 278590,00 55636,48 55806,66 55716,41 55839,21 55721,24 278720,00 55696,81 56106,95 55823,47 55729,51 55533,26 278890,00 55634,02 55734,72 55969,47 55747,22 , 55594,57 278680,00 55814,15 55701,19 55765,96 55 791,00 55657,69 278730,00 r. Page
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On remarque donc que cette forêt paraît un peu plus homogène car nous avons sensiblement les mêmes superficie par assiette de coupe et avec presque les mêmes volumes exploitables. cett.e homogénéité s'étend aussi jusqu'au niveau des UFE. ywte fois, on remarque que la première UFE paraît un peu~.Vf.e p.ar rapport aux autres. (S;la explique alors sa superficie plus élevée que celle des a~)
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On remarque donc que cette forêt paraît un peu plus homogène car nous avons sensiblement les mêmes superficie par assiette de coupe et avec presque les mêmes volumes exploitables. Cette homogénéité s'étend aussi jusqu'au niveau des UFE. Toute fois, on remarque que la première UFE paraît un peu pauvre par rapport aux autres. Cela explique alors sa superficie plus élevée que celle des autres.
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Chapitre 3



MÉTHODOLOGIE ET CADRE OPÉRATIONNEL 



2.1- Ajustement du dispositif de sondage aux nouvelles limites L'ancien sondage a été fait par l'ONADEF à un taux de 1%, avec un total de 1 107 placettes effectivement sondées sur les 1189 prévues. Dans son dispositif fait sur la base de l'ancienne délimitation, les layons de comptage équidistants de 2 000 m, étaient orientés respectivement Sud-Est _ Nord-Ouest avec un azimut de 311°, et Nord-Ouest _ Sud-Est avec un azimut de l31 0, de ,part et d'autre du layon de base. Leurs longueurs respectives ont aussi été évaluées (carte 1). Les placettes de comptage quant à elles étaient numérotées à partir du layon de base. Nous avons reporté ce dispositif de sondage sur un fond de carte de Moloundou (feuillet NA-33-XVI) à l'échelle 1/200 000 ainsi que les nouvelles limites de l'UFA. Cette superposition (carte 2) a permis de dégager trois cas possibles: •



L'ancien layon se trouve entièrement dans la nouvelle délimitation.



Toutes ses placettes sont alors retenues dans la base de données initiales. C'est le cas des layons L-9, L-ll, L-13, L-15A, L-15B, L-17, L-19, L-21, L-23, L-31, L-32, L-33 etL-24. •



Une partie seulement du layon est dans la nouvelle délimitation. Dans



ce cas, le nombre de placettes à retenir sur la base de données initiale, sera donné par la formule suivante :



n = d en



X



d ca



Avec



ni



n = nombre de placettes à retenir sur le layon ni = Nombre initiale de placettes effectivement sondées sur le layon
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Cartel: Ancien plan de sondage de l'UFA 10.011
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Longueur sur la carte de la partie du layon incluse dans la nouvelle



délimitation



dca = Longueur totale sur la carte du layon concerné en fonction de l'ancienne délimitation Le nombre n de placettes à retenir connu, il faut par la suite procéder à leur identification dans la base z a ü
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4.2- Synthèse des résultats d'inventaires 4.2.1- Contenance Les différentes strates forestières remises à jour ont été regroupées en deux : - La strate forestière (FOR) Elle regroupe entre autre les strates DHC b (Dense Humide semi Caducifoliée à forte densité), DHC d (Dense Humide semi Caducifoliée à faible densité), MIT (Marécage Inondé Temporairement) et S AD (Secondaire Adulte



faible)~



- La strate marécageuse (MIP) Elle regroupe les Marécages Inondés en Permanences (MIP) qui sont voués à la protection. Le nombre de placette par strate et par groupe de strate ainsi que les s\lperficies de chacun de ces groupes sont contenus dans le tableau 6 ci-après : Tableau 6: Les contenances des différentes strates forestières



DHCb DHCd MIT SAD MIP



Production forestière (FOR) Protection



487 182 058 028



125



43765



90



4789



10



4.2.2- Les effectifs Sur toute la surface de l'UFA, nous avons en moyenne 17 tiges de valeur par hectare .



.



Les essences les plus représentées sont le Fraké, l'Emien, le Sapelli, le Tali, le Padouk rouge, le Bossé Foncé et l'Ayous qui ont toute plus d'une tige à l'hectare (tableau 7). Il faut toute fois relever qu'il y existe un potentiel non négligeable d'Ebène avec près de 0,56 tiges à l'hectare. On note aussi certaines essences qui sont très faiblement représentées. Elles ont en effet moins de 5 tiges pour 100 ha (densité inférieure ou égale à 0,05 tige/ha). En raison CRFl!'SA FORETS



BOIS Aménagement forestie et gestion participative



r. Page



- 34



Mémoire de fin d'études pour l'obtention du DESS en Aménagement forestier



Janvier 2002



de cette faible représentativité et en fonction de leur structure diamétrique, certaines d'entre ~



elles seront proscrites à l'exploitation. Tableau 7: table de peuplement (essences principales, toutes strates confondues) ~ssence$'.o



•.. . .• '. ,.•',c,;, •..: ~~tli6~< ~gesl~h. tig@~i:tQtàl tTÎg~I;~QJMi':T(~ ~·;'es~;:·D,ME~40 ,.lU"o.. .. i ' . 'z,"", , Co,'



Fraké 1 Limba Emien Sapelli Tali Padoukrouge Bossé foncé Ayous 1 Obeche Longhi Kotibé Bahia Eyong Bété Bossé clair Doussié blanc BOl'}9,0 H (Olon) Assamela 1



,h,



1205



4,136 1,543 1,359 1,259 1,166 1,036 1,023 0,730 0,700 0,627 0,507 0,498 0,364 0,307 0,284



1321 1117 1112 1308 1310 1332 1102 1201 1123 1324 1124 1202 1301 1326 1338 1103 1110 1342



0,259 0,182 0,143 0,123 0,107 0,093 0,089 0,086 0,066 0,050 0,048 0,045 0,041 0,032 0,027__ f- 0,025 0,025 0,020 0,018



1320 1316 1122 1346 1345 1109 1105 1210 1118 1204 1107 1108



~frormosia



Fromager 1 Ceiba Kossipo Doussié rouge Bilinga Dabéma Mambodé ~cajou Blanc ~ningré A Sipo lIomba Tiama Aningré R Aiélé 1 Abel Koto Niové Acajou Bassam Dibétou Onzabili K CRFESA FORETS



202222 75556 66444 61556 57000 50667 50000 35667 34222 30667 24778 24333 17778 15000 13889



109889 55111 17444 43778 8889 1667 30222 7333 7111 7333 6444 3000 3111 111 889



12667 8889 7000 6000 5222 4556 4333 4222 3222 2444 2333 2222 2000 1556 1333 1222 1222 1000 889



1222 7111 2222 0 333 2333 2111 778 556 889 889 778 556 667 222 889 0 0 111
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Il778 4667 11778 111



III 11667 556



III 333 1000 ()



556 0 0



111 6333



1111 0



lit 778



1111 0



III



444 0 ()



III ,222 0



111 0 0
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Eyek Etimoé Naga Tiama Congo Acajou à gf lroko Movingui Mukulungu Padouk blanc Total.·.. .



1318 1317 1335 1125 1101 1116 1213 1333 1344 >.'



0,011 0,007 0,007 0,007 0,005 0,005 0,002 0,002 0,002 1J,P~6:



556



333 333 333 222 222 111 111 111 834443~:
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222 222



111



0



° °



0



111



0



III



222 0 111



°



... ·.. ~.24S8'l .'



0



III 0



.63555



.....



Le prélèvement moyen en essences de valeur dans cette forêt est de 7 tiges à 1'hectare (tableau 8) . Le Fraké est l'essence la plus représentée avec près de 33,82% de l'effectif total exploitable (figure 1) et un prélèvement de plus de deux tiges à l'hectare. Tableau 8: Distribution des effectifs exploitables des essences principales toutes strates confondues
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Figure 1:



Distribution des effectifs exploitables pour les essences principales toutes strates forestières confondues
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